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ART. 3 N° AS10

ASSEMBLÉE NATIONALE
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ABROGATION DE L'OBLIGATION VACCINALE CONTRE LA COVID-19 ET 
RÉINTÉGRATION DES PROFESSIONNELS SUSPENDUS - (N° 991) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS10

présenté par
M. Castor, rapporteur

----------

ARTICLE 3

Rédiger ainsi cet article :

« I. – La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

« II. – La charge pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence par la 
majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

« III. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. »
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